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Février 2020

• Arrêté du 19 février fixant le montant dû par 
le Fonds de solidarité vieillesse à l’Agirc-Arrco 
pour 2020, afin de financer la validation des 
périodes de préretraite et de chômage.

Mars 2020

• Instruction n° DSS/2A/2C/2020/51 du 12 mars 2020  
relative à l’évolution des pensions d’invalidité, 
de l’allocation supplémentaire d’invalidité, de 
la majoration pour aide constante d’une tierce 
personne, des prestations versées au titre de la 
législation des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles, et du capital décès au titre 
de l’année 2020.
Cette instruction précise que les pensions d’invali-
dité sont revalorisées de 0,9 % pour les prestations 
d’un montant inférieur ou égal à 2 000 euros par 
mois, soit pour la quasi-intégralité de ces pensions, 
tandis que la majoration pour aide constante 
d’une tierce personne est revalorisée de 0,3 % 
au 1er avril 2020.
• Arrêté du 24 mars 2020 portant majoration des 
salaires forfaitaires servant de base de calcul des 
contributions des armateurs, des cotisations et de 
certaines prestations des marins du commerce, de 
la plaisance, de la pêche et des cultures marines.
• Décret n° 2020-343 du 26 mars 2020 portant  
modification du Décret n° 62-420 du 11 avril 1962  
relatif au régime d’assurance vieillesse complé-
mentaire des artistes et auteurs professionnel.
Ce décret instaure la prise en charge par les pro-
ducteurs de l’œuvre audiovisuelle d’un quart de la 
cotisation due par les artistes-auteurs concernés.

Mai 2020

• Arrêté du 14 mai 2020 relatif aux taux de coti-
sation des employeurs à la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières au titre des 
années 2019 et 2020.
•  Décret n° 2020-602 du 19 mai 2020 relatif au 
mode de calcul et à la revalorisation de la pension 
d’invalidité des non-salariés agricoles.

Ce décret met un terme au caractère forfaitaire 
des pensions d’invalidité des chefs d’exploitation, 
désormais calculée, pour les pensions d’invalidité 
liquidées à compter du 1er janvier 2020, sur la base 
des revenus professionnels antérieurement per-
çus. Ce décret procède d’autre part à la revalori-
sation des montants minimaux de pensions, qui 
s’appliqueront notamment aux titulaires d’une 
pension d’invalidité liquidée avant le 1er janvier 2020.  
Enfin, à compter de 2020, il procède au relève-
ment progressif sur trois ans, de 0,1 point par an, 
du taux de la cotisation invalidité des non-salariés 
agricoles en vue de financer les dépenses liées 
aux nouvelles modalités de calcul des pensions 
d’invalidité. 

Juin 2020

• Arrêté du 23 juin 2020 modifiant l’arrêté du  
3 mars 2020 relatif au taux de contribution patronale  
de la Régie autonome des transports parisiens 
et pris pour l’application de l’article 2 du Décret 
n° 2005-1637 du 26 décembre 2005 relatif aux res-
sources de la Caisse de retraites du personnel de la 
Régie autonome des transports parisiens.
Cet arrêté fixe les taux définitifs pour 2019 et pro-
visionnel pour 2020 de la cotisation patronale de 
la RATP.
• Décret n° 2020-809 du 29 juin 2020 relatif aux 
conditions d’attribution automatique aux béné-
ficiaires de l’allocation aux adultes handicapés de 
leur pension de retraite.
Ce décret précise les conditions selon lesquelles 
les bénéficiaires de l’allocation aux adultes handi-
capés qui n’exercent pas d’activité professionnelle 
se voient attribuer leur retraite à l’âge légal de 
manière automatique, aux fins de la prévention de 
ruptures de droits et de simplification administra-
tive, sauf opposition de leur part.

Juillet 2020

• Loi n° 2020-839 du 3 juillet 2020 visant à assurer 
la revalorisation des pensions de retraite agricoles 
en France continentale et dans les outre-mer. 

Annexe 2
Chronologie 2020 et 2021 des mesures 
sur les retraites et l’invalidité
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Cette loi vise à rehausser à 85 % du smic net la 
retraite minimum des anciens chefs d’exploi-
tation agricole ayant une carrière complète. 
Initialement prévue au 1er janvier 2022, cette reva-
lorisation a eu lieu au 1er novembre 2021.

Août 2020

• Arrêté du 28 août 2020 portant approbation des 
modifications apportées aux statuts de la section 
professionnelle des officiers ministériels, des offi-
ciers publics et des compagnies judiciaires.
Cet arrêté intègre notamment aux statuts de la 
Caisse d’assurance vieillesse des officiers minis-
tériels, des officiers publics et des compagnies 
judiciaires (Cavom) les modifications relatives 
aux cotisations du régime complémentaire et 
du régime invalidité-décès prévues par le décret 
n° 2019-373 du 26 avril 2019.

Septembre 2020

• Décret n° 2020-1109 du 3 septembre 2020 relatif 
à la décristallisation des pensions servies par l’Éta-
blissement national des invalides de la marine aux 
ressortissants des pays ou territoires ayant appar-
tenu à l’Union française ou à la communauté ou 
ayant été placés sous le protectorat ou sous la 
tutelle de la France.
Ce décret étend la décristallisation des pensions 
à compter du 1er janvier 2011 des assurés des pays 
rattachés à la France n’ayant pas fait le choix de 
la nationalité française lors de l’accès à l’indépen-
dance de leur pays.

Octobre 2020

• Arrêté du 5 octobre 2020 portant approbation 
des modifications apportées aux statuts de la 
section professionnelle des médecins (CARMF).
Cet arrêté met en place une aide financière, 
au titre du régime de prestation complémen-
taire vieillesse (PCV) des médecins, attribuée au 
conjoint survivant d’un médecin retraité depuis 
moins de 12 mois. Il modifie également cer-
taines prestations servies par le régime invalidité- 
décès des médecins. Enfin, il publie le texte du 
règlement du régime supplémentaire facultatif 
Capimed de la CARMF, à jour des dernières modi-
fications souhaitées par la CARMF.

• Décret n° 2020-1251 du 13 octobre 2020 portant 
modification du mode de calcul et revalorisation 
de l’allocation supplémentaire d’invalidité.
Ce décret modifie les règles de détermination du 
montant de l’allocation supplémentaire d’invali-
dité (ASI). Il revalorise les plafonds de ressources 
définissant l’éligibilité à cette prestation. Il précise 
par ailleurs les modalités de calcul du montant 
de l’allocation par différence entre les ressources 
de l’intéressé et ces plafonds, et, le cas échéant, 
entre les ressources du couple et ces plafonds. 

Novembre 2020

• Décret n° 2020-1334 du 3 novembre 2020 
pris pour l’application de l’article 211 de la loi 
n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances 
pour 2011 modifiée.
Ce décret fixe les modalités de décristallisa-
tion des pensions versées à des agents territo-
riaux, hospitaliers ou ouvriers de l’État n’ayant 
pas fait le choix de la nationalité française lors 
de l’accès à l’indépendance des pays ou ter-
ritoires ayant appartenu à l’Union française, 
à la Communauté française, ou ayant été pla-
cés sous le protectorat ou sous la tutelle de 
la France.

Décembre 2020

• Décret n° 2020-1489 du 1er décembre 2020 relatif 
à la prise en compte des périodes d’activité par-
tielle pour les assurés de certains régimes spéciaux.
Ce décret, pris dans le cadre des mesures de 
soutien économique en lien avec la lutte contre 
l’épidémie de Covid-19, précise les modalités de 
prise en compte des périodes d’activité partielle 
au titre des droits à retraite pour les assurés de 
certains régimes spéciaux (IEG, SNCF, RATP). Il 
prévoit, d’une part, que ces périodes seront vali-
dées dans la durée de service du régime et dans 
la durée d’assurance tous régimes et, d’autre 
part, une neutralisation du montant de l’alloca-
tion d’activité partielle dans le calcul du revenu 
de référence pris en compte pour le calcul des 
droits à retraite. Ce décret prévoit également 
la prise en compte de ces périodes en tant que 
périodes réputées cotisées au titre du dispositif 
de retraite anticipée pour longue carrière pour 
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l’attribution des aides d’action sociale, par déro-
gation à ses statuts, qui prévoient que cette attri-
bution est décidée par une commission d’action 
sociale. Il prévoit en outre une dérogation excep-
tionnelle concernant les effectifs de population 
des communes retenus pour définir deux des col-
lèges d’électeurs compétents pour l’élection des 
membres du conseil d’administration de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivi-
tés territoriales.
• Arrêté du 11 décembre 2020 fixant le taux maxi-
mum du prélèvement opéré sur les recettes du 
régime d’assurance décès et invalidité des avo-
cats destiné à alimenter le fonds d’action sociale 
de la Caisse nationale des barreaux français.
À la suite du décret du 8 décembre 2020, cet 
arrêté fixe à 1 % le taux maximal de prélèvement 
sur les recettes du régime invalidité-décès des avo-
cats pour abonder le fonds d’action sociale.
• Arrêté du 16 décembre 2020 relatif à la prise 
en compte des droits à retraite au titre de l’acti-
vité partielle.
Cet arrêté définit les conditions d’ouverture de 
droits à points de retraite gratuits au titre des 
périodes d’activité partielle des agents relevant 
de l’Institution de retraite complémentaire des 
agents non titulaires de l’État et des collectivités 
publiques (Ircantec).
• Arrêté du 22 décembre 2020 relatif aux garan-
ties complémentaires en cas de perte d’autono-
mie rattachées à un plan d’épargne retraite.
Cet arrêté définit les modalités de mise en place 
d’une garantie complémentaire en cas de perte 
d’autonomie de l’assuré intégrée aux plans 
d’épargne retraite.
• Instruction interministérielle n° DSS/SD3A/2020/230  
du 23 décembre 2020 relative à la revalorisation 
des pensions de vieillesse, des minima sociaux et 
des minima de pension au 1er janvier 2021.
Cette instruction précise que le montant des pen-
sions de retraite de base, des minima de pension 
et de certains minima sociaux sont revalorisés 
d’un coefficient de 1,004 au 1er janvier 2021, soit un 
taux de 0,4 %.
• Décret n° 2020-1738 du 28 décembre 2020 fixant  
pour l’année 2020 les cotisations d’assurance 
vieillesse complémentaire et d’invalidité-décès  

les assurés régis par le Code des pensions civiles 
et militaires de retraite. Il réintroduit une disposi-
tion ayant pour objet de préciser les conditions de 
départ à la retraite sans condition d’âge pour les 
parents d’enfants handicapés pour les personnels 
de la RATP.
• Décret n° 2020-1491 du 1er décembre 2020 rela-
tif à la prise en compte des périodes d’activité 
partielle pour les droits à retraite et aux modalités 
de calcul des indemnités journalières versées aux 
ministres du culte au titre de la maternité et de 
la paternité.
Ce décret, pris dans le cadre des mesures de sou-
tien économique en lien avec la lutte contre l’épi-
démie de Covid-19, précise les modalités de prise 
en compte des périodes d’activité partielle com-
prises entre le 1er mars et le 31 décembre 2020 au 
titre des droits à retraite prenant effet à comp-
ter du 12 mars 2020, en fixant notamment un 
contingent d’heures pour lequel le salarié placé 
en situation d’activité partielle indemnisée peut 
valider un trimestre au titre de la retraite de 
base. Il précise les modalités de financement de 
ces périodes par le fonds de solidarité vieillesse. 
Il prévoit également les règles applicables aux 
assurés de la Caisse de retraite et de prévoyance 
des clercs et employés de notaire, aux assurés du 
régime social des marins, ainsi qu’à ceux relevant 
du Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État et des per-
sonnels navigants de l’aéronautique civile. Enfin, 
il fixe les modalités du calcul de l’indemnité jour-
nalière applicables aux arrêts de travail à compter 
du 1er juillet 2020 pour la maternité et la paternité 
des ministres du culte affiliés à la Caisse d’assu-
rance vieillesse, invalidité et maladie des cultes.
• Décret n° 2020-1532 du 8 décembre 2020 por-
tant diverses dispositions relatives aux régimes de 
retraite des avocats, des artistes-auteurs et des 
agents des collectivités locales.
Ce décret permet à la Caisse nationale des bar-
reaux français d’abonder son fonds d’action 
sociale par un prélèvement sur les recettes du 
régime invalidité-décès qu’elle gère. Il autorise, à 
titre exceptionnel, le conseil d’administration de 
l’institution de retraite complémentaire de l’ensei-
gnement et de la création à déléguer au directeur 
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des professions libérales, le coefficient de réfé-
rence du régime d’assurance vieillesse complé-
mentaire des artistes-auteurs, les paramètres 
des régimes des prestations complémentaires 
de vieillesse des sages-femmes et des directeurs 
de laboratoires privés d’analyses médicales non 
médecins et réformant la cotisation d’invalidité- 
décès des sages-femmes.
Ce décret fixe les cotisations au titre de 2020 des 
régimes d’assurance vieillesse complémentaire 
obligatoire et d’assurance invalidité-décès des 
professions libérales et du régime d’assurance vieil-
lesse complémentaire des artistes auteurs profes-
sionnels, des cotisations et prestations des régimes 
des prestations complémentaires de vieillesse des 
sages-femmes et des directeurs de laboratoires 
privés d’analyses médicales non-médecins pour 
l’année 2020. Il réforme également la cotisation 
due par les sages-femmes au titre de leur régime 
invalidité-décès à compter de 2022.
• Décrets n° 2020-1799 et 2020-1804 du  
30 décembre 2020 relatifs à l’aide à la vie familiale 
et sociale des anciens migrants dans leur pays 
d’origine.
L’aide à la vie familiale et sociale permet aux retrai-
tés étrangers, disposant de faibles ressources et 
qui résident seuls en résidence sociale ou foyer de 
travailleurs migrants, d’effectuer des séjours de 
longue durée dans leur pays d’origine et de réali-
ser ainsi un rapprochement familial. À compter 
du 1er janvier 2021, la condition de résidence dans 
un foyer de travailleurs migrants ou une résidence 
sociale est requise uniquement lors de la demande 
initiale, le bénéfice de l’aide n’est plus limité à 
un an, son versement devient mensuel, son mon-
tant est dégressif linéairement en fonction des 
ressources annuelles du bénéficiaire, et la gestion 
de l’aide est transférée de la Caisse des dépôts et 
consignations à la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole.
• Décret n° 2020-1802 du 30 décembre 2020 relatif  
au fonds de financement de l’allocation supplé-
mentaire d’invalidité et à la revalorisation des pla-
fonds de cette allocation.
Ce texte précise les modalités de financement de 
l’allocation supplémentaire d’invalidité par le fonds 
de financement de l’allocation supplémentaire 

d’invalidité créé au sein de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie à compter du 1er janvier 2021. 
Il revalorise en outre, à compter du 1er avril 2021, les 
plafonds applicables à cette allocation, qui sont 
portés à 800 euros pour une personne seule et 
à 1 400 euros pour un couple.

 
 
Février 2021

• Loi n° 2021-219 du 26 février 2021 relative à la dés-
hérence des contrats de retraite supplémentaire. 
Cette loi renforce l’information des salariés sur les 
dispositifs d’épargne retraite supplémentaire aux-
quels ils ont adhéré au cours de leur carrière. Un 
système d’information centralisé consacré à la ges-
tion de ces informations est créé.

Mars 2021

• Décret n° 2021-280 du 12 mars 2021 relatif aux 
ressources de la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales.
Ce décret supprime la contribution supplémen-
taire versée par les services d’incendie et de 
secours au titre de l’indemnité de feu allouée aux 
sapeurs-pompiers professionnels.
• Décret n° 2021-281 du 12 mars 2021 relatif aux 
taux des cotisations dues à la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales.
Ce décret supprime le taux de la contribution sup-
plémentaire versée par les services d’incendie et 
de secours au titre de l’indemnité de feu allouée 
aux sapeurs-pompiers professionnels.
• Arrêté du 5 mars 2021 portant approbation des 
modifications apportées aux statuts de la section 
professionnelle des médecins (CARMF).
Cet arrêté rectifie des erreurs publiées au sein de 
l’arrêté du 5 octobre 2020 portant approbation 
des modifications apportées aux statuts de la 
section professionnelle des médecins.
• Arrêté du 16 mars 2021 portant approbation des 
modifications apportées aux statuts de la Caisse 
interprofessionnelle de prévoyance et d’assu-
rance vieillesse (Cipav).
Cet arrêté introduit notamment un mécanisme 
de régularisation pour les cotisations de retraite 
complémentaire afin de permettre le calcul de 
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la cotisation définitive de l’année n sur la base du 
revenu de cette même année.
• Arrêté du 31 mars 2021 fixant le montant dû par 
le Fonds de solidarité vieillesse à l’Agirc-Arrco au 
titre de la validation des périodes de préretraite 
et de chômage pour l’année 2019.

Avril 2021

• Décret n° 2021-390 du 2 avril 2021 relatif à la 
mutualisation du contrôle de l’existence des 
bénéficiaires d’une pension de retraite résidant à 
l’étranger.
Ce décret précise les règles relatives au contrôle 
de l’existence des retraités résidant à l’étranger.  
Il précise comment la gestion de la preuve de  
l’existence ainsi que les modalités de son contrôle 
sont mutualisées par le biais du groupe-ment d’in-
térêt public (GIP) Union Retraite.

Mai 2021

• Décret n° 2021-570 du 10 mai 2021 relatif à la 
prise en compte des périodes d’activité partielle 
pour les droits à retraite et modifiant diverses dis-
positions applicables au régime de retraite com-
plémentaire du personnel navigant professionnel 
de l’aéronautique civile.
Ce décret prévoit la prise en compte des périodes  
d’activité partielle à compter du 1er mars 2020  
pour la détermination des droits à retraite concer- 
nant les pensions prenant effet à partir du  
12 mars 2020. Le décret fixe le contingent d’heures  
pour lequel le salarié peut valider un trimestre 
au titre de la retraite de base, y compris en cas 
d’activité partielle de longue durée. Il détermine 
les modalités de financement de ces périodes 
par le Fonds de solidarité vieillesse. Il prévoit les 
modalités de financement et de prise en compte 
des périodes d’activité partielle et d’activité par-
tielle de longue durée pour la création de droits 
à retraite complémentaire. Enfin, il précise les 
modalités de prise en compte, pour les droits 
à retraite, des périodes pendant lesquelles les 
salariés des entreprises relevant de la convention 
collective nationale unifiée ports et manutention 
ont bénéficié de l’allocation au titre du congé 
d’accompagnement spécifique pour le maintien 
dans l’emploi.

• Décret n° 2021-593 du 14 mai 2021 relatif à la 
prise en compte des périodes d’activité partielle 
pour les droits à retraite des assurés éligibles au 
dispositif de retraite anticipée pour carrière 
longue et pour les assurés relevant de la caisse de 
sécurité sociale de Mayotte.
• Arrêté du 14 mai 2021 relatif à la prise en charge 
par le Fonds de solidarité de vieillesse des droits à 
retraite au titre de l’activité partielle.
• Arrêté du 17 mai 2021 fixant pour 2021 le taux de 
revalorisation complémentaire des prestations 
de vieillesse à Saint-Pierre-et-Miquelon.
Compte tenu des écarts d’évolution des prix 
généralement constatés entre Saint-Pierre-et-
Miquelon (SPM) et la métropole, la loi n° 87-563 
du 17 juillet 1987 portant réforme du régime d’as-
surance vieillesse applicable à SPM prévoit une 
revalorisation complémentaire chaque année, 
lorsque l’inflation constatée à SPM est supérieure 
à celle de la métropole, des prestations d’assu-
rance vieillesse versées par le régime local. La 
revalorisation complémentaire prévue dans le 
présent projet d’arrêté, fixée à 2,47 %, porte sur 
les années 2019 et 2020.
• Décret n° 2021-645 du 22 mai 2021 modifiant le 
décret n° 2011-1644 du 25 novembre 2011 relatif 
au régime des prestations complémentaires de 
vieillesse des médecins libéraux prévu à l’article 
L. 645-1 du Code de la Sécurité sociale.
Ce décret modifie le décret du 25 novembre 2011  
afin de fixer les valeurs de service mentionnées à 
l’article L. 645-5 du Code de la Sécurité sociale à 
compter de l’exercice 2021.
• Décret n° 2021-6873 du 28 mai 2021 relatif aux 
modalités d’imputation des coûts afférents à la 
gestion financière et actuarielle des régimes men-
tionnés aux articles L. 632-1 et L. 635-1 du Code 
de la Sécurité sociale et des dépenses d’action 
sanitaire et sociale spécifiquement déployées en 
faveur des travailleurs indépendants.
Ce décret précise les modalités d’imputation des 
coûts afférents à la gestion financière des régimes 
de retraite complémentaire et invalidité-décès  
des travailleurs indépendants à ces mêmes 
régimes. Il définit également les modalités d’im-
putation des dépenses d’action sanitaire et 
sociale spécifiquement déployées en faveur des 
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travailleurs indépendants aux branches maladie 
et vieillesse du régime général de sécurité sociale, 
ainsi qu’aux régimes de retraite complémentaire 
et invalidité-décès des travailleurs indépendants.

Juin 2021

• Décret n° 2021-728 du 8 juin 2021 relatif au sup-
plément de pension au titre du complément de 
traitement indiciaire pour les fonctionnaires et mili-
taires et au titre de l’indemnité équivalente pour 
les ouvriers des établissements industriels de l’État.
Ce décret a pour objet de déterminer les moda-
lités de prise en compte, au titre de la retraite, du 
complément de traitement indiciaire pour les 
militaires, les fonctionnaires de l’État, territoriaux 
et hospitaliers et les ouvriers des établissements 
industriels de l’État, institué dans le cadre du 
Ségur de la santé pour revaloriser les métiers des 
établissements de santé et des Ehpad et accroître 
l’attractivité de l’hôpital public.
• Décret n° 2021-731 du 8 juin 2021 relatif à la rete-
nue pour pension sur le complément de traite-
ment indiciaire.
Ce décret a pour objet d’intégrer le complément 
de traitement indiciaire dans l’assiette de la rete-
nue pour pension pour les fonctionnaires et les 
ouvriers des établissements industriels de l’État à 
temps partiel.
• Décret n° 2021-755 du 12 juin 2021 relatif aux 
prestations maladie en espèces des profession-
nels libéraux.
Le décret prévoit les modalités d’application 
du dispositif de prestations maladie en espèces 
des professionnels libéraux entrant en vigueur 
le 1er juillet 2021. Il fixe le taux de cotisation due par 
les professionnels libéraux, ainsi que les modalités 
d’attribution des indemnités journalières.
• Décret n° 2021-760 du 14 juin 2021 relatif à la 
classification des engagements d’assurance, de 
capitalisation et de retraite professionnelle sup-
plémentaire.
Les engagements d’assurance sont ventilés en 
catégories dites « ministérielles », définies par 
arrêté. Alignées en 2016, les évolutions qu’ont 
suivies chaque code sectoriel ont donné lieu à 
une divergence, qu’il est nécessaire de corriger 
afin de faciliter les états collectés par l’Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution. Pour ce 
faire, le décret fait évoluer les textes régissant 
la participation minimale aux bénéfices définie 
pour chaque catégorie. Il apporte par ailleurs des 
corrections à ce mécanisme, qui ne traitait par 
exemple pas le fonds euro des cantons de retraite 
professionnelle supplémentaire et faisait peser le 
risque d’un double prélèvement des profits finan-
ciers en cas de transfert de portefeuille.
• Décret n° 2021-769 du 16 juin 2021 portant reva-
lorisation du complément différentiel de points 
de retraite complémentaire obligatoire des 
exploitants agricoles.
Ce décret précise les conditions d’application 
de la revalorisation des pensions des personnes 
non-salariées des professions agricoles à 85 % du 
smic net agricole, pour une carrière complète 
accomplie en qualité de chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole.
• Décret n° 2021-814 du 25 juin 2021 portant 
la liste des produits d’épargne couverts par la 
loi n° 2021-219 du 26 février 2021 relative à la dés-
hérence des contrats d’épargne retraite supplé-
mentaire.
Ce décret fixe la liste des produits d’épargne 
retraite supplémentaire soumis à l’obligation de 
déclaration par les gestionnaires des contrats au 
GIP Union Retraite, qui assure la publicité de ces 
informations sur son service en ligne pour prévenir 
la déshérence sur ces produits. Cette liste intègre 
les produits individuels et collectifs prévus par la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance 
et la transformation des entreprises, et les produits 
d’épargne retraite antérieurs à cette loi.

Juillet 2021

• Décret n° 2021-945 du 16 juillet 2021 fixant 
pour 2021 les paramètres des régimes des pres-
tations complémentaires de vieillesse des direc-
teurs de laboratoires privés d’analyses médi-
cales non médecins et des sages-femmes et du 
régime d’assurance vieillesse complémentaire 
des artistes-auteurs, ainsi que les cotisations d’as-
surance vieillesse complémentaire et d’invalidité- 
décès des professions libérales.
Ce décret fixe les cotisations des régimes des 
prestations complémentaires de vieillesse des 
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directeurs de laboratoires privés d’analyses médi-
cales non médecins et des sages-femmes pour 
l’année 2021, prévoit la revalorisation de la valeur 
de service de certains points acquis au régime 
de prestations complémentaires de vieillesse 
des sages-femmes pour 2021 et fixe, au titre de 
l’année 2021, les paramètres du régime d’assu-
rance vieillesse complémentaire des artistes- 
auteurs professionnels, ainsi que les cotisations 
des régimes d’assurance vieillesse complémen-
taire obligatoire des professions libérales et des 
régimes d’assurance invalidité-décès des profes-
sions libérales.
• Décret n° 2021-1023 du 30 juillet 2021 relatif 
aux modalités d’application de la réforme de 
l’épargne retraite.
Ce décret clarifie les obligations déclaratives des 
entreprises gestionnaires de contrats d’épargne 
retraite auprès de l’administration fiscale et les 
règles comptables pour mettre en œuvre l’obli-
gation de cantonnement comptable des actifs 
représentant les engagements d’épargne retraite 
effective à partir du 1er janvier 2023.

Août 2021

• Arrêté du 20 août 2021 portant approbation des 
modifications apportées aux statuts des régimes 
d’invalidité-décès des chirurgiens-dentistes et des 
sages-femmes.
• Cet arrêté vise principalement à intégrer dans 
les statuts de la Caisse autonome de retraite 
des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes 
(CARCDSF) la réforme des modalités de coti-
sation du régime invalidité-décès des sages-
femmes prévu par le Décret n° 2020-1738 
du 28 décembre 2020.
• Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le 
respect des principes de la République.
Cette loi a pour objet de renforcer les principes 
républicains en luttant contre les attitudes qui 
leur sont contraires. En matière d’assurance vieil-
lesse, elle limite le droit à pension de réversion 
dans les régimes de base et complémentaires 
des personnes qui se sont mariées en situation 
de polygamie, y compris dans le cas de mariages 
légaux contractés à l’étranger par des ressortis-
sants étrangers.

Septembre 2021

• Décret n° 2021-1208 du 21 septembre 2021 modi- 
fiant le Décret n° 2011-2074 du 30 décembre 2011  
relatif à la gouvernance des régimes d’assu-
rance vieillesse complémentaire des artistes et 
auteurs relevant de l’article L. 382-1 du Code de 
la Sécurité sociale.
Ce décret prévoit, lorsque le tribunal judiciaire 
ordonne le reversement des sommes collectées 
au titre du droit de suite au régime d’assurance 
vieillesse complémentaire des artistes et auteurs 
professionnels, que ce dernier les affecte au 
fonds d’action sociale du régime, afin qu’elles 
soient allouées à la prise en charge partielle ou 
totale des cotisations des auteurs des arts gra-
phiques et plastiques.
• Arrêté du 20 septembre 2021 portant approba-
tion de modifications de la convention consti-
tutive du groupement d’intérêt public « Union 
Retraite ».
En application de la loi n° 2021-219 du 26 février 2021  
relative à la déshérence des contrats de retraite 
supplémentaire, cet arrêté étend les missions du 
GIP Union Retraite à la délivrance aux assurés des 
informations relatives à l’existence de contrats de 
retraite supplémentaire.
• Arrêté du 22 septembre 2021 portant approba-
tion des modifications apportées au règlement 
du régime des artistes auteurs professionnels 
(RAAP), au règlement du régime de retraite des 
auteurs et compositeurs lyriques (RACL), au 
règlement du régime de retraite des auteurs et 
compositeurs dramatiques et auteurs de films 
(RACD) ainsi qu’aux statuts de l’Institution de 
retraite complémentaire de l’enseignement et 
de la création.
Cet arrêté vise principalement à harmoniser les 
règles de gestion des règlements des 3 régimes 
complémentaires gérés par l’Institution de 
retraite complémentaire de l’enseignement 
et de la création (Ircec) : le régime d’assurance 
vieillesse complémentaire des artistes et auteurs 
professionnels (RAAP), le régime de retraite 
complémentaire, obligatoire, des auteurs et 
compositeurs dramatiques, des auteurs de spec-
tacle vivant et des auteurs de films (RACD), et le 
régime de retraite complémentaire des auteurs 
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et compositeurs de musique et des dialoguistes 
de doublage (RACL). Il intègre également, dans les 
statuts de l’Ircec, les modifications prévues par le 
décret n° 2021-1208 du 21 septembre 2021.

Octobre 2021

• Décret n° 2021-1358 du 18 octobre 2021 adap-
tant les cotisations du régime d’assurance vieil-
lesse complémentaire des vétérinaires.
Ce décret modifie l’assiette de la cotisation due par 
les vétérinaires au titre de leur régime de retraite 
complémentaire, fixée en fonction des revenus de 
l’année précédente. Il habilite les statuts de la Caisse 
autonome de retraite et de prévoyance des vétéri-
naires (CARPV) à prévoir les modalités de recouvre-
ment particulières de ces cotisations.
• Arrêté du 18 octobre 2021 portant approbation 
des modifications apportées aux statuts de la 
section professionnelle des vétérinaires (CARPV).
Cet arrêté approuve les modifications statutaires 
du régime complémentaire de retraite et d’in-
validité-décès de la CARPV s’agissant du régime 
complémentaire d’assurance vieillesse, ses mis-
sions, l’affiliation, le règlement des cotisations, 
le paiement des prestations, la gouvernance, le 
conseil d’administration, la gestion du régime de 
base, l’affiliation au régime complémentaire, ses 
cotisations, ses prestations, la retraite progressive, 
le régime invalidité-décès et l’action sociale.
• Décret n° 2021-1401 du 29 octobre 2021 relatif 
aux modalités de transfert des engagements 
d’épargne retraite.
Ce décret définit les conditions d’affectation des 
actifs en représentation des contrats transférés 
en application du III de l’article 4 de l’Ordonnance 
n° 2017-484 du 6 avril 2017 relative à la création 
d’organismes dédiés à l’exercice de l’activité de 
retraite professionnelle supplémentaire et à l’adap-
tation des régimes de retraite supplémentaire en 
unités de rente.

Novembre 2021

• Arrêté du 2 novembre 2021 relatif à l’extension et 
l’élargissement de l’avenant n° 10 et de l’avenant 
n° 11 du 15 décembre 2020 à l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 instituant 
le régime Agirc-Arrco.

Cet arrêté rend applicables à tous les employeurs  
l’avenant n° 10 portant diverses adaptations tenant 
compte de la modification du champ de l’exoné-
ration des cotisations salariales des apprentis, l’ave-
nant n° 11 précisant la définition des paramètres de 
la contribution de maintien de droits, et l’accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017.
• Décret n° 2021-1532 du 26 novembre 2021 relatif 
aux modalités de transfert du recouvrement des 
cotisations destinées au financement du régime 
de retraite complémentaire obligatoire mentionné 
à l’article L. 921-4 du Code de la Sécurité sociale.
Ce décret reporte au 1er janvier 2023 le transfert 
aux Unions de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales (Urssaf) 
des cotisations dues au régime Agirc-Arrco, ini-
tialement prévu en 2022. Afin de préfigurer la 
solution technique cible qui sera mise en place 
en 2023, iI ouvre en outre la possibilité, aux orga-
nismes concernés d’expérimenter dès 2022, avec 
les éditeurs de logiciels de paie et des entreprises 
volontaires, la mise en place d’un dispositif unifié 
de vérification des déclarations sociales nomina-
tives transmises par les employeurs sur le champ 
des cotisations qui financent le régime Agirc-Arrco.

Décembre 2021

• Ordonnance n° 2021-1553 du 1er décembre 2021  
relative à l’extension, à l’amélioration et à l’adap-
tation de certaines prestations de sécurité sociale 
à Mayotte.
Cette ordonnance institue un mécanisme de vali- 
dation rétroactive de périodes d’assurance vieil-
lesse pour les personnes affiliées au régime local 
de retraite et ayant exercé une activité salariée 
pendant une durée minimale entre 1987 et 2002. 
Cette mesure est justifiée par la disparition des 
archives de la Caisse de sécurité sociale de Mayotte 
dans un incendie en 1993, et par le faible nombre 
de trimestres validés sur cette période, qui risquent 
de maintenir un faible niveau des pensions de 
retraite dans l’île. Elle permettra d’attribuer des 
trimestres supplémentaires de retraite aux assu-
rés concernés, sous réserve qu’ils aient validé une 
durée minimale d’assurance entre 2003 et la liqui-
dation de leur pension, et ainsi de faciliter le départ 
à la retraite à taux plein. Le nombre de trimestres 
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attribués sera proportionnel à la durée validée 
entre 2003 et la liquidation de la pension.
• Décret n° 2021-1604 du 9 décembre 2021 rela-
tif à la procédure de validation des services de 
non-titulaire dans le régime de retraite des fonc-
tionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités locales.
Ce décret modifie la procédure de validation 
de services effectués en qualité d’agents non 
titulaires des fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités 
locales (CNRACL), en précisant, pour les fonction-
naires titularisés au plus tard le 1er janvier 2013 ou le  
1er janvier 2015, la procédure de demande de vali-
dation des services de non titulaire.
• Décret n° 2021-1637 du 13 décembre 2021 relatif 
au régime complémentaire de retraite du person-
nel navigant professionnel de l’aviation civile.
Ce décret modifie la période de transition des 
conditions d’ouverture d’une pension de retraite 
à taux plein prévues par le décret n° 2011-1500 
du 10 novembre 2011. Il modifie également cer-
taines dispositions du Code de l’aviation civile 
afin de préciser l’attribution de la rente de réver-
sion entre conjoints divorcés en l’absence de 
conjoint survivant. Enfin, il prend compte, dans 
le Code de l’aviation civile, des dispositions nou-
velles du Code du travail concernant les congés 
et de la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant 
le mariage aux couples de personnes de 
même sexe.
• Arrêté du 16 décembre 2021 portant approba-
tion des modifications apportées aux statuts de 
la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et 
d’assurance vieillesse (Cipav).
Cet arrêté relève notamment les bornes d’âges 
de départ à la retraite de deux ans pour les profes-
sionnels affiliés à la Cipav.
• Loi n° 2021-1679 du 17 décembre 2021 visant à 
assurer la revalorisation des pensions de retraites 
agricoles les plus faibles.
Cette loi unifie le minimum de pension dans le 
régime de base des non-salariés agricoles en sup-
primant la distinction entre la pension majorée 
de référence attribuée aux membres de familles 
et celle attribuée aux chefs d’exploitation. Elle 
porte le seuil d’écrêtement de ce minimum au 

niveau de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées (Aspa), renforce l’information des assurés sur 
l’Aspa, et limite à une période de cinq ans le statut 
de conjoint collaborateur de chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole.
• Décret n° 2021-1707 du 17 décembre 2021 rela-
tif à la prise en compte au titre du régime spécial 
de retraite du personnel de la Régie autonome 
des transports parisiens des périodes de congé 
de mobilité.
Ce décret organise la prise en compte des 
périodes de congé de mobilité pour la constitu-
tion des droits à retraite des assurés de la Régie 
autonome des transports parisiens (RATP).
• Décret n° 2021-1759 du 22 décembre 2021 rela-
tif aux règles de prise en compte des plus-values 
latentes de certains régimes de retraite complé-
mentaire constitués au profit des fonctionnaires 
et agents des collectivités locales et des établis-
sements publics auprès d’entreprises régies par le 
Code des assurances.
Ce décret inclut les plus-values latentes dans le 
calcul de taux de couverture de la complémen-
taire retraite des hospitaliers (CRH), à l’instar de ce 
qui est fait pour les régimes comparables.
• Instruction interministérielle N° DSS/SD3A/2021/260  
du 22 décembre 2021 relative à la revalorisation 
des pensions de vieillesse, des minima sociaux et 
des minima de pension au 1er janvier 2022.
Cette instruction revalorise le montant des pen-
sions de retraite de base, des minima de pension 
et de certains minima sociaux d’un coefficient 
de 1,011 au 1er janvier 2022, soit un taux de 1,1 %.
• Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de finan-
cement de la sécurité sociale pour 2022.
Cette loi attribue aux travailleurs indépendants 
et aux artistes-auteurs des trimestres d’assu-
rance gratuits lorsqu’ils ont bénéficié d’avantages 
sociaux au titre de la crise sanitaire (article 107), 
permet le rachat de trimestres d’assurance par les 
assurés ayant exercé une activité indépendante 
avant le 1er janvier 2018 lorsque leur activité n’a 
entraîné d’affiliation auprès d’aucun régime obli-
gatoire de base (article 108), et étend la retraite 
progressive aux salariés dont la durée de travail 
est fixée par un forfait annuel en jours et aux 
non-salariés assimilés à des salariés (article 110).
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• Décret n° 2021-1877 du 29 décembre 2021 rela-
tif au transfert du recouvrement des cotisations 
de la Caisse nationale des industries électriques 
et gazières (CNIEG).
Ce décret organise le transfert aux unions de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales (Urssaf) et aux caisses de 
mutualité sociale agricole (MSA) du recouvrement 
de la contribution « droits spécifiques passés non 
régulés » (DSPNR) et de deux cotisations assises sur 
les salaires – cotisation régime de droit commun et 
cotisation régime spécial – du régime spécial géré 
par la CNIEG.
• Décret n° 2021-1893 du 29 décembre 2021 modi- 
fiant la participation des établissements de 
santé au dispositif d’abondement des plans 
d’épargne-retraite des personnels hospitalo- 
universitaires.
Ce décret relève, à compter du 1er janvier 2022, 
de 9 % à 12 % des émoluments hospitaliers bruts 
perçus par le bénéficiaire au cours de l’année civile 
de référence le taux de la participation de l’em-
ployeur à la constitution de droits à la retraite dans 
les plans d’épargne-retraite des personnels ensei-
gnants et hospitaliers titulaires.
• Arrêté du 29 décembre 2021 relatif aux modali-
tés de calcul des taux des cotisations mentionnées 
aux articles 3, 4 et 4 bis du décret n° 2005-278 
du 24 mars 2005 relatif aux ressources de la Caisse 
nationales des industries électriques et gazières.
• Décret n° 2021-1919 du 30 décembre 2021 majo- 
rant les pensions de retraite de base des per-
sonnes non salariées des professions agricoles.
Ce décret précise les conditions d’application de 
la loi n° 2021-1679 du 17 décembre 2021 visant à  
assurer la revalorisation des pensions de retraites 

agricoles les plus faibles. Il tire les conséquences 
de la création, par la loi précitée, d’un disposi-
tif unique de pension majorée de référence, 
dont les modalités de calcul et le montant 
sont désormais identiques pour l’ensemble 
des non-salariés agricoles, en supprimant les 
distinctions entre les périodes d’assurance 
réalisées en tant que collaborateur d’exploita-
tion ou d’entreprise agricole ou aide familial, et 
celles réalisées en tant que chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole. Il relève le montant 
annuel de la pension majorée de référence 
pour une carrière complète en qualité de non- 
salarié agricole à titre exclusif ou principal, à hau-
teur du montant prévu pour le minimum contri-
butif majoré. Il relève également le montant 
annuel du plafond d’écrêtement tous régimes 
de cette majoration au niveau correspondant 
au montant de l’allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées servie pour une personne seule.
• Décret n° 2021-1955 du 31 décembre 2021 rela-
tif à la validation rétroactive de trimestres en 
faveur des assurés affiliés au régime d’assurance 
vieillesse applicable à Mayotte et à l’adaptation 
des conditions d’ouverture de droit à certaines 
prestations familiales.
Ce décret prévoit l’attribution d’un nombre de  
trimestres supplémentaires couvrant la période 
entre 1987 et 2002 pour l’assuré affilié au régime 
d’assurance vieillesse applicable à Mayotte justifiant 
de l’exercice effectif d’une activité salariée donnant 
lieu à la validation d’au moins quatre trimestres sur 
la période comprise entre 1987 et 2002 et ayant 
validé une durée d’assurance minimale égale ou 
supérieure à 20 % de la durée pouvant être cotisée 
entre 2003 et l’âge de la liquidation. 




